
 

 

 
C.G.O. - CERTIFICAT GENERAL D’OPERATEUR (SMDSM) 

 
STCW 95 - Tableau A-IV/2 

 
 

Prérogatives 
 
 
 

Le Certificat Général d’Opérateur permet à son titulaire d’utiliser les 
équipements des stations radioélectriques, dans le cadre du SMDSM.
Ce certificat est valable en toute zone et tous les types de navires. 
 
 

 
Conditions 
d'admission 
 
 
 

 
Etre âgé d’au moins 16 ans à la date d’examen 

Pièces à fournir : 
 - Certificat d’aptitude physique (médecin des gens de mer) 
 - Bulletin de Casier Judiciaire n° 3 (moins de 2 mois) 

 
 

Formation 
 
 
 
 
 
 
 

72 heures de cours 
 
Utilisation d’une station de navire SMDSM 
Configuration et manipulation des équipements 
  - émetteur / récepteur VHF avec appel sélectif numérique 
  - station MF / HF avec appel sélectif numérique 
  - récepteur NAVTEX 
  - station IMMARSAT A/B ou C avec appel de groupe amélioré 
  - radiotélégraphie à impression directe 
  - radiobalise de localisation des sinistres 
  - répondeur radar 
Procédures obligatoires et usages 
  - documents et publications obligatoires 

 - tenue du registre de bord radioélectrique 
Communication en langue Anglaise (écrite et orale) en utilisant les 
phrases normalisées O.M.I. et en respectant les règlements de 
l’U.I.T.  

 
Sanction 
 
 

 
• Le CGO est délivré aux candidats ayant satisfait aux épreuves d'un 

examen final. 
 Cet examen ne peut pas être présenté en candidat libre. 
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CERTIFICAT GENERAL D’OPERATEUR (SMDSM) - CGO  

 
Epreuves de l'examen pour l'obtention du 

Certificat Général d’Opérateur (CGO) STCW 95 
 
 
 

 Coefficient 
 
 

EPREUVES ECRITES 
1h30 

 

 
- Procédure SMDSM 
 Correspondance publique 
 
 

 
2 

 

EPREUVES ORALES  
 
-  Procédures générales utilisées dans les télécommunications 

Procédures de détresse et correspondance publique 
 
 

 
2 

 

EPREUVES PRATIQUES  

 
- Langue anglaise : connaissance des phrases types relatives 

aux communications de détresse et de sauvetage 
 
- Connaissance de l’utilisation d’une station de navire 

SMDSM. Aptitude à manipuler des équipements ou des 
simulateurs 

  

 
2 
 
 
4 

 
Notes éliminatoires: Epreuve écrite:  toute note inférieure à 8 
  Epreuve(s) orale:  toute note 0 est éliminatoire 
  Epreuve pratique:  toute note inférieure à 12 
 
Admission  Si moyenne générale supérieure à 12 
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